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•• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

écision n°2024 A 102 

emande d'autorisation de changement d'implantation de 
'autorisation d'activité de soins de traitement de 
'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale 
ous.les modalités: 
-Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée 
-Hémodialyse en unité d'autodialyse simple et assistée 
-Hémodialyse à domicile 
Implantée actuellement au : 
6 rue Désirée Clary 13003 Marseille vers un nouveau site, 
situé au 20 rue D.ésirée Clary 13003 Marseille 

romoteur: 
AS DIAVERUM PROVENCE 

J : 690049895 

T : 130034093 

Réf: DOS-1024-12240-D 

Le Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et suivants; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU la loi n° 2019-77 4 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

t-\génce 1·éwo11ale de santé Provence-Aloes-Cote d'Azur-Sieqe - ·132, boulevard de Pans - CS 50039' - ·J 333I Marseille Cedex 03 
Tél 04. '1355.30 10 
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VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds; 

VU le décret n° 2002-1197 du 23 septembre 2002 relatif à l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

VU le décret n° n°2002-1198 du 23 septembre 2002 relatif aux conditions techniques de fonctionnement des 
établissements de santé qui exercent l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l'épuration extrarénale et modifiant le code de la santé publique ; 

VU le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 
!'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

VU l'arrêté n°2023PRS-06-34 du 22 juin 2023 portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur donnant lieu à la répartition des activités de soins et équipements matériels lourds 
et donnant lieu à l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur le 29 juin 2023 ; 

VU l'arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de santé 
exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

VU l'arrêté en date du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes­ 

.Côte d'Azur le 27 octobre 2023 ; 

VU la décision n°2023FEN12-062, en date du 19 décembre 2023, du Directeur Général de !'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur fixant, pour l'année 2024, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes 
d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements matériels 
lourds visés aux articles R 6122-25 et R 6122-26 du Code de la Santé Publique; 
VU le renouvellement quinquennal à compter du 21 mai 2017, de l'autorisation d'activité de soins de traitement de 
l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale, autorisée par un courrier de !'Agence Régionale de 
Santé datant du 11 mai 2021, détenue par la SAS Diaverum Provence, sise, 6 rue Béranger à Lyon (69006) sous les 
modalités d'Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, d'Hémodialyse en unité d'auto-analyse assistée, 
d'Hémodialyse en unité d'auto-analyse simple ainsi que d'Hémodialyse à domicile et sur le site de Diaverum 
Provence Hôpital Européen, sis, 6 rue Désirée Clary à Marseille (13003) ; 

VU le renouvellement septennal, à compter du 21 novembre 2022, de l'autorisation d'activité de soins d~ traitement 
de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale autorisée par un courrier de !'Agence Régionale de 
Santé datant du 11 mai 2021, détenue par la SAS Diaverum Provence, sise 6 rue Béranger à Lyon (69006) sous les 
modalités d'Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, hémodialyse en unité d'auto-dialyse assistée, 
Hémodialyse en unité d'auto-dialyse simple ainsi que d'Hémodialyse à domicile sur le site de Diaverum Provence 
Hôpital Européen, sis 6 rue Désirée Clary à Marseille (13003) ; 

VU la demande en date du 05 juin 2024 présentée par la SAS Diaverum Provence, sise 6 rue Béranger à Lyon 
(69006), représentée par son Président visant à obtenir l'autorisation de changement d'implantation de l'activité 
de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra rénale sous les modalités 
d'Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, Hémodialyse en unité d'auto-dialyse assistée, Hémodialyse en 
unité d'auto-dialyse simple ainsi que d'Hémodialyse à domicile, implantées actuellement sur le site de Diaverum 
Provence Hôpital Européen, sis 6 rue Désirée_ Clary à Marseille (13003), vers le site de Diaverum Provence · 
Angélus, sis 20 rue Désirée Clary à Marseille (13003); 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis émis par la Commission Spécialisée de l'Organisation des Soins (CSOS) Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
lors de sa séance du 15 octobre 2024 ; 
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CONSIDERANT que la demande concerne le changement d'implantation des activités d'hémodialyse réalisée par 
la SAS Diaverum Provence sur le site géographique de l'Hôpitat Européen vers un nouveau bâtiment, à proximité 
de ce dernier, qui abritera la future Clinique l'Angélys, du groupe ltinova ; 

CONSIDERANT que le centre de dialyse a pour mission d'assurer des soins néphrologiques et de favoriser la 
réinsertion des personnes atteintes d'insuffisance rénale chronique ; 

CONSIDERANT que le centre prend en charge, à ce jour, une file active de 56 patients chroniques pour 14 postes 
installés; 

CONSIDERANT que la SAS Diaverum met en avant une saturation d'activité de son centre, rendant délicate la 
prise en charge de nouveaux patients relevant de la dialyse médicalisée ou de l'autodialyse aboutissant à leur 
réorientation vers les autres centres de dialyse, notamment celui de l'Hôpital Saint-Joseph ; 

CONSIDERANT que les nouveaux locaux à construire proposeront un nouveau centre de 750m2 
; 

CONSIDERA.NT que cette superficie permettra d'offrir aux professionnels et aux patients un meilleur accueil et 
des espaces de travail plus importants ; 

CONSIDERANT que ces nouveaux locaux se situeront à proximité des anciens et offriront une meilleure 
accessibilité grâce au stationnement patient et transporteur qui sera plus important ; 

CONSIDERANT que les nouveaux locaux correspondront à l'occupation d'un étage entier de la future Clinique 
SMR !'Angélus dont le groupe ltinova vient d'obtenir un permis de construire ; 

CONSIDERANT que cette nouvelle localisation au sein du SMR permettra de travailler en étroite collaboration 
avec ce dernier qui génèrera un nouveau flux de patients nécessitant une prise en charge en dialyse ; 

CONSIDERANT que le projet de changement d'implantation a été validé par les membres de la Commission 
Médicale d'Etablissement le 16 avril 2024; 

CONSIDERANT qu'un des axes définis dans le SRS-PRS est de renforcer le développement d'une offre de 
proximité afin de limiter les transports longs des patients, de désengorger les centres et d'optimiser l'adaptation 
du niveau de prise en charge mais aussi d'assurer aux patients un accès équivalent à l'ensemble des modalités 
de prise en charge en centre et hors centre ; 

CONSIDERANT que le changement d'implantation de cette autorisation n'impacte pas les objectifs quantifiés du 
Schéma Régional de Santé - Projet Régional de Santé (SRS-PRS) de la zone de santé du Vaucluse ; 

CONSIDERANT que le projet est ainsi compatible avec les objectifs fixés par le SRS-PRS 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le SRS-PRS 2023- 
2028 de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS-PRS 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

CONSIDERANT que le projet satisfait aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement réglementaires ; 

CONSIDERANT, en conséquence, que le projet présenté satisfait aux conditions prévues à l'article 
L 6122-2 du Code de la Santé Publique. 
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DECIDE 

ARTICLE 1: 

La demande en date du 05 juin 2024, · présentée par la SAS Diaverum Provence, sise 6 rue Béranger à Lyon 
(69006), représentée par son Président visant à obtenir l'autorisation de changement d'implantation de l'activité 
de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous les modalités 
d'hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, d'hémodialyse en unité d'autodialyse simple et assistée ainsi que 
d'hémodialyse à domicile, implantée actuellement sur le site de Diaverum Provence Hôpital Européen, sis, 6 rue 
Désirée Clary à Marseille (13003), vers le site de Diaverum Provence, sis 20 rue Désirée Clary à Marseille (13003) 
est accordée. 

ARTICLE 2: 

La présente décision de changement d'implantation est sans incidence sur la durée de l'autorisation 
susmentionnée qui a été renouvelée pour sept ans à compter du 21 novembre 2022 et dont l'échéance est fixée 
au 21 novembre 2029. · 

Conformément à l'alinéa 3 de l'article L.6122-10, il appartiendra à la SAS Diaverum Provence, sise, 6 rue Béranger 
à Lyon (69006), de déposer un dossier de demande de renouvellement simplifié au plus tard 14 mois. avant la 
date d'échéance de son autorisation sur l'applicatif national SI-Autorisations, soit le 21 septembre 2028. 

Un tableau de bord des autorisations détenues et des procédures à respecter est disponible en ligne sur l'applicatif 
national SI-Autorisations, pour chaque promoteur, lui permettant de consulter la situation administrative des 
autorisations qu'il détient. 

ARTICLE 3: 

L'autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la Santé 
Publique. 1 

Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l'activité de soins, il en fait sans délai la déclaration de mise en 
œuvre au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé. 

La déclaration prévue est adressée au Directeur Général de l'Aqence Régionale de Santé par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes de réception à date 
certaine. Elle doit également comporter les engagements au respect de la conformité de l'activité de soins ou de 
l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. 
Sont joints à cet envoi, tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles 
techniques applicables, le cas échéant, à ses installations. 

Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité de soins et dispenser des soins remboursables aux assurés 
sociaux à partir du jour suivant cet envoi. 
Dans le délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par !'Agence Régionale de Santé Provence- 
Alpes-Côte d'Azur et programmée par accord entre !'Agence et le titulaire. · 

ARTICLE 4: 

Conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée doit faire l'objet 
d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un délai de quatre ans à 
compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. · 

ARTICLE 5: 

Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation de l'activité de soins devra 
faire l'objet d'une information au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
en lui communiquant les documents afférents à ce projet (article D. 6122-38-11 du Code de la Santé Publique). 
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ARTICLE 6: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du Code de la Santé Publique. 
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre en charge 
de la Santé et de l'Accès aux Soins : 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de l'Offre de Soins 

Bureau R3 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par l'article R. 421-1 du Code 
de Justice Administrative. 

ARTICLE 7: 

Le Directeur de l'Organisation des Soins de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et la 
Directrice Départementale concernée sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Marseille, le 24 octobre 2024. 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-10-28-00010

Décision n°2024 A 103 - Demande d'autorisation

de changement d'implantation de l'autorisation

d'activité de soins de traitement de l'insuffisance

rénale chronique par épuration extra-rénale sous

les modalités : -Hémodialyse en unité de dialyse

médicalisée et Hémodialyse en unité

d'autodialyse simple et assistée Implantées
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•• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

écision n°2024 A 103 
d'autorisation de . changement 

'implantation de l'autorisation d'activité de 
oins de traitement de l'insuffisance rénale 
hronique par épuration extra-rénale sous les· 
odalités: 
-Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée 
-Hémodialyse en unité d'autodialyse simple et 
assistée 
Implantées actuellement sur l'avenue du 
Général Raoul Salan à Marignane (13700) vers 
un nouveau site à Saint-Victoret 
romoteur: 
AS DIAVERUM PROVENCE 

J : 690049895 

as des Lanciers Saint-Victoret/ Marignane 
4 boulevard Félix Kérimel 
3730 SAINT-VICTORET 

T : 130034044 

Réf : DOS-1024-12243-D 

Le Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et suivants; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loin° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU la loi n° 2019-77 4 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 
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VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2002-1197 du 23 septembre 2002 relatif à l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

VU le décret n°2002-1198 du 23 septembre 2002 relatif aux conditions techniques de fonctionnement des 
établissements de santé qui exercent l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l'épuration extrarénale et modifiant le code de la santé publique ; 

VU le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024; 

VU l'arrêté n°2023PRS-06-34 du 22 juin 2023 portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur donnant lieu à la répartition des activités de soins et équipements matériels lourds 
et donnant lieu à l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité, publié au recueil 
des actes administratifs dela préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur le 29 juin 2023; 

VU l'arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de santé · 
exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

VU l'arrêté en date du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur le 27 octobre 2023 ; 

VU la décision n°2023FEN12-062, en date du 19 décembre 2023, du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur fixant, pour l'année 2024, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes 
d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements matériels 
lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du Code de la Santé Publique; 

VU le renouvellement quinquennal à compter du 21 mai 2017, de l'autorisation d'activité de soins de traitement de 
l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale, autorisée par un courrier de l'Agence Régionale de 
Santé datant du 11 mai 2021, détenue par la SAS Diaverum Provence sise 6 rue Béranger à Lyon (69006) sous les 
modalités d'Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, d'Hémodialyse en unité d'auto-dialyse assistée, ainsi 
que d'Hémodialyse en unité auto-dialyse simple sur le site de Diaverum Marignane, sis Avenue du Général Raoul 
Salan à Marignane (13700) ; · · 

VU le renouvellement septennal, à compter du 21 novembre 2022, de l'autorisation d'activité de soins de traitement 
de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale, autorisé par un courrier de l'Aqence Régionale de 
Santé datant du 11 mai 2021, détenue par la SAS Diaverum Provence, sise 6 rue Béranger à Lyon (69006) sous les 
modalités d'Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, d'Hémodialyse en unité d'auto-dialyse assistée, ainsi 
que d'Hémodialyse en unité auto-dialyse simple sur le site de Diaverum Marignane, sis Avenue du Général Raoul 
Salan à Marignane (13700) ; 

VU la demande en date du 30 mai 2024 présentée par la SAS Diaverum Provence, sise 6 rue Béranger à Lyon 
(69006), représentée par son Président visant à obtenir l'autorisation de changement d'implantation de l'activité 
de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra rénale sous les modalités 
d'Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée et d'Hémodialyse en unité d'auto-dialyse simple et assistée 
actuellement implantées sur le site de Diaverum Marignane, sis Avenue du Général Raoul Salan à Marignane 
(13700), vers le site de Diaverum Saint-Victoret, sis Pas des Lanciers Saint-Victoret/Marignane au 14 boulevard 
Félix Kérimel à Saint-Victoret (13730); 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis émis par la Commission Spécialisée de l'Organisation des Soins (CSOS) Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
lors de sa séance du 15 octobre 2024 ; 
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CONSIDERANT que la demande concerne le changement d'implantation de Diaverum Marignane depuis le site 
de Marignane vers Saint-Victoret; 

CONSIDERANT que le centre de néphrologie Diaverum susvrse a pour rrussion d'assurer des soins 
néphrologiques et de favoriser la réinsertion des personnes atteintes d'insuffisance rénale chronique ; 

CONSIDERANT que le centre prend en charge à ce jour une file active de 53 patients chroniques dont 42 en 
Unité de Dialyse Médicalisée; 

CONSIDERANT que la SAS Diaverum met en avant une saturation d'activité du centre de néphrologie, rendant · 
délicate la prise en charge de nouveaux patients relevant de l'unité de dialyse médicalisée ou de l'autodialyse et 
que cette saturation pourrait être régulée par le biais d'une augmentation capacitaire ; 

CONSIDERANT que les nouveaux locaux à construire permettront l'implantation d'un nouveau centre de 600 m2 

contre 257 m2 actuellement ; 

CONSIDERANT que cette superficie permettra d'offrir aux professionnels et aux patients un meilleur accueil et 
des espaces de travail plus spacieux ; 

CONSIDERANT que ces nouveaux locaux se situeront seulement à 4km des anciens locaux et offriront une 
meilleure accessibilité grâce au stationnement patient et transporteur qui sera plus vaste ; 

CONSIDERANT que le projet de changement d'implantation a été validé par les instances de la structure le 17 
octobre 2023 ; 

CONSIDERANT qu'un des axes définis dans le SRS-PRS vise à renforcer le développement d'une offre de 
proximité afin de limiter les transports longs des patients, de désengorger les centres et d'optimiser l'adaptation 
du niveau de prise en charge mais aussi d'assurer aux patients un accès équivalent à l'ensemble des modalités 
de prise en charge en centre et hors centre ; 

CONSIDERANT que le changement d'implantation de cette autorisation n'impacte pas les objectifs quantifiés du 
Schéma Régional de Santé - Projet Régional de Santé (SRS-PRS) de la zone de santé du Vaucluse ; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le SRS-PRS 2023- 
2028 de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS-PRS 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

CONSIDERANT que le projet satisfait aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement réglementaires ; 

CONSIDERANT, en conséquence, que le projet présenté satisfait aux conditions prévues à l'article 
L 6122-2 du Code de la Santé Publique. 

DECID.E 

ARTICLE 1: 

La demande en date du 30 mai 2024, présentée par la SAS Diaverum Provence, sise 6 rue Béranger à Lyon 
(69006), représentée par son Président, visant à obtenir l'autorisation de changement d'implantation de l'activité 
de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous les modalités 
d'Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée et d'Hémodialyse en unité d'auto-dialyse simple et assistée 
actuellement implantées sur le site de Diaverum Marignane, sis, avenue du Général Raoul Salan à Marignane 
(13700) vers le site de Diaverum Saint-Victoret, sis Pas des Lanciers Saint-VictoreUMarignane au 14 boulevard 
Félix Kérimel à Saint-Victoret (13730), est accordée. 
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ARTICLE 2: 

La présente décision . de changement d'implantation est sans incidence sur la durée de l'autorisation 
susmentionnée qui a été renouvelée pour sept ans à compter du 21 novembre 2022 et dont l'échéance est fixée 
au 21 novembre 2029. · 

Conformément à l'alinéa 3 de l'article L.6122-10 du CSP, il appartiendra à la SAS Diaverum Provence, sise 6 rue 
Béranger à Lyon (69006), de déposer un dossier de demande de renouvellement simplifié au plus tard 14 mois 
avant la date d'échéance de son autorisation, soit le 21 septembre 2028, sur l'applicatif national Si-Autorisation, 

ARTICLE 3: 

L'autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 duCode de la Santé 
Publique. · 
Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l'activité de soins, il en fait sans délai la déclaration de mise en 
œuvre au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé. 

La déclaration prévue est adressée au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes de réception à date 
certaine. Elle doit également comporter les engagements au respect de la conformité de l'activité de soins ou de 
l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. 
Sont joints à cet envoi, tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles· 
techniques applicables, le cas échéant, à ses installations. 

Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité de soins et dispenser des soins remboursables aux assurés 
sociaux à partir du jour suivant cet envoi. 
Dans le délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par !'Agence Régionale de Santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur et programmée par accord entre !'Agence et le titulaire. 

ARTICLE 4: 

Conformément à l'article L. 6122-11 du Code de la Santé Publique, l'autorisation susmentionnée doit faire l'objet 
d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un délai de quatre ans à 
compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. 

ARTICLE 5: 

Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation de l'activité de soins devra 
faire l'objet d'une information au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
en lui communiquant les documents afférents à ce projet (article D. 6122-38-11 du Code de la Santé Publique). 

ARTICLE 6: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du Code de la Santé Publique. 
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre en charge 
du Travail, de la Santé et des Solidarités : 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de !'Offre de Soins 

Bureau R3 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par l'article R. 421-1 du Code 
de Justice Administrative. 
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ARTICLE 7: 

Le Directeur de l'Organisation des Soins de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le 
Directrice Départementale concernée sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Marseille, le 28 octobre 2024. 

Pour le Directe1r1r e· . 
nera/ de l'AR­ et par d~lé~- • S PACA 

Le Direet ---=. '0_n _ 
~~-c-. -0l~er-iéra·t djoint ,v,er Brahic 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD04-1024-12498-D 
DOMS/DPH-PDS N°2024-07 

DECISION 

portant autorisation de création 
d'une Equipe Mob.ile Santé Précarité « EMSP « 04 » 

intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
sur le territoire des Alpes-de-Haute-Provence 
gérée par le Centre Hospitalier de Manosque 

Finess EJ : 04 078 021 5 
Finess ET : 04 000 679 3 

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312-8, L312- 
9, L313-1 et suivants et l'article D313-2; 

Vu le décret n°2010~870 du 26 juillet 2010, le décret n°2014-565 du 30 mai 2014, le décret n°2016-801 du 15 juin 
2016 et le décret n° 2020-'147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n°2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d'organisation et de 
fonctionnement des structures dénommées « lits halte soins santé », « lits d'accueil médicalisés » et « 
appartements de coordination thérapeutique » ; 

Vu le décret n° 2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1 B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 2023 
relative à la campagne budgétaire, pour l'année 2023, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) 
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique 
(ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d'abord » ; 
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Vu l'avis d'appel à projet relatif à la création de lits halte soins santé mobiles, d'équipes mobiles santé précarité 
pour les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes et du Vaucluse publié le 1er mars 2024; 

Vu l'avis de la commission de sélection d'appels à projets médico-sociaux de compétence exclusive du Directeur 
Général de l'ARS PACA du 25 juin 2024 classant le projet de création d'une EMSP du CH de Manosque en 1ère 
position; · 

Vu la notification du 24 juillet 2024 accordant la création d'une EMSP sur le territoire de Manosque et ses alentours 
ainsi que sur le territoire de Digne ; 

Considérant qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le code de l'action sociale· 
et des familles ainsi qu'au cahier des charges annexé à l'avis d'appel à projets susvisé ; 

Considérant que le projet d'équipe mobile santé précarité déposé par le Centre Hospitalier de Manosque dans le 
cadre de l'appel à projets susvisé répond aux besoins médico-sociaux des personnes en difficultés spécifiques 
dans le département des Alpes-de-Haute-Provence ; 

. . 
Considérant que le projet est compatible avec les orientations inscrites dans le projet régional de santé 2023- 
2028 de l'ARS PACA publié par arrêté du 27 octobre 2023 ; 

Considérant que le projet déposé a été classé en 1ère position par la commission régionale de sélection d'appel 
à projets médico-sociaux de l'ARS PACA; · 

Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence de !'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation pour la création de !'Equipe Mobile Santé Précarité « EMSP 04 » sise chemin Auguste 
Girard, 041 oo Manosque, avec un fonctionnement en file active sur le territoire des Alpes-de-Haute-Provence, est 
accordée à compter de la signature de la présente décision. 

Article 2 : l'établissement est répertorié dans le Fichier. National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 

Entité juridique (EJ) : Centre Hospitalier de Manosque 
.FINESS EJ : 04 078 021 5 . 
Adresse : chemin Auguste Girard - 04100 Manosque 
N° SIREN: 260 400 163 

Entité établissement (ET) : « EMSP 04 » 
FINESS ET: 04 000 679 3 
Adresse: chemin Auguste Girard - 04100 Manosque 
SIRET: à créer 
Code catégorie d'établissement : (608] Equipe mobile médico-sociale précarité (EMSP) 
Code mode de tarification : (34] ARS / DG Dotation globale 

.Capacité 
Discipline d'équipement 
Mode de fonctionnement 
Clientèle 

Fonctionnement en file active 
[511] Equipe mobile précarité 
[16] Prestation milieu ordinaire 
[840] Personnes sans domicile 
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Article 3 : la présente autorisation est accordée pour 15 ans à compter de sa date de signature et sous réserve 
du résultat positif d'une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l'article L313-6 du code 
de l'action sociale et des familles. 

Article 4: au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 5 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 6 : .la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 3'1 u~I. 2024 
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Direction régionale 

de l’économie,  

de l’emploi, du travail  

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTE  

 
Portant renouvellement de la liste des médiateurs régionaux du travail 

de la région Provence Alpes Côte-d’Azur 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

VU le code du travail et notamment les articles L. 2523-1 à L 2523-3, R. 2523-1 et R. 2523-3 ; 

 

Après consultation et propositions des organisations syndicales d’employeurs et de salariés les plus 

représentatives sur le plan national ; 

 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La liste des médiateurs appelés à être désignés pour un conflit sur le plan régional, 

départemental ou local, est composée comme suit pour une période de trois ans : 

 

Nom/Profession Adresse Téléphone/courriel 

   

 M. ARNAUD Franck  

Avocat au Barreau de Nîmes 

Médiateur judiciaire auprès des 

Cours d’Appel d’Aix-en-Provence, 

Nîmes, Lyon et Paris. 

 

5166, route d’Uzès 

30700 MONTAREN ET SAINT 

MEDIERS 

06 32 56 02 76 

franck@arnaud-avocats.eu 

franckarnaud-avocat@gmx.fr 

   

 M CASANOVA Thierry 

Responsable juridique URI Cfdt 

PACA 

 

16/18 Bd de Paris 

13003 MARSEILLE 

06 22 12 54 74 

tcasanova@paca.cfdt.fr  

   

 Mme GALLISSOT Sandra 

Dirigeante - Consultante experte - 

Médiatrice assermentée inscrite 

auprès la cour d'appel d'Aix en 

Provence - Experte de justice 

JURISK RH – 7, rue Manuel  

13100 AIX EN PROVENCE 

06 07 94 67 98 

sandra.gallissot@mediateurdejust

ice.net  
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 2 

inscrite à la cour administrative 

d'appel de Marseille 

 

   

 Mme KRIEF Murielle 

Fondatrice et dirigeante - 

Médiateur Conseil certifié & 

Thérapeute - Expert en Ingénierie 

Relationnelle 

 

SOS MEDIATION 

« Le Consul » - 37/41, 

boulevard Dubouchage 

06000 NICE 

04 93 13 17 21 

sos.mediation@gmail.com  

   

 Mme LAURAS Marie-Noëlle 

Médiatrice conventionnelle et 

judiciaire 

 

6, rue Max Barel  

06480 LA COLLE SUR LOUP 

06 18 41 38 65 

mn.lauras@gmail.com 

    

 Michelle FANUCCHI 

Hôtesse de Caisse 

 

Vieille Bourse du Travail  

Place Léon Jouhaux 13002 

Marseille 

 

06 22 49 34 19 

fp13.rds@gmail.com  

 

 

Article 2 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de région. 

 

 

Fait à Marseille, le 31 octobre 2024 

 

 

P/Le préfet de région, 

 

Le secrétaire général  

Pour les affaires régionales 

 

SIGNé 

 

 

Didier MAMIS 
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur fixant la liste des titulaires de la
licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le département des

Bouches du Rhône pour la campagne 2024-2025.

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime notamment l’article R 912-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960 modifié portant réglementation de la pêche sous-
marine sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté ministériel du 14 mai 2019 définissant les procédures d'accès, de séjour, de sortie et
d'organisation du travail pour les interventions en milieu hyperbare exécutées avec immersion dans le
cadre de la mention B «techniques, sciences, pêche, aquaculture, médias et autres interventions» ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  183  du  19  mars  2010  portant  réglementation  de  la  pêche
professionnelle des échinodermes et tuniciers avec scaphandre autonome dans le département des
Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral R93-2024-03-26-00003 du 26 mars 2024 portant délégation de signature à
Monsieur Christophe LENORMAN, Directeur interrégional de la mer Méditerranée par intérim ;

.../...
16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04 86 94 67 00
www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2024-06-04-00004 du  04  juin  2024  rendant  obligatoire  une
délibération du CRPMEM PACA portant création et fixant les conditions d’attribution de la licence de
pêche des oursins en scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2024-06-04-00003  du  04  juin  2024  rendant  obligatoire  une
délibération du CRPMEM PACA fixant le contingent et la contribution financière de la licence de pêche
des oursins en scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  20/2024  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins
Provence– Alpes-Côte d'Azur adoptée lors de la réunion du conseil du 31 octobre 2024, fixant la liste
des titulaires de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le département des
Bouches du Rhône pour la campagne 2024-2025, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est
rendue obligatoire.

ARTICLE 2 

Par dérogation, aux dispositions interdisant la pêche sous-marine à l’aide d’un appareil permettant de
respirer sans remonter à la surface, et en application de l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960
modifié susvisé, seuls les titulaires de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans
le  département  des  Bouches  du  Rhône sont  autorisés  à  pratiquer  la  pêche  des  oursins  et  des
tuniciers en scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône.

ARTICLE 3

Le présent arrêté peut  faire l'objet  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application «Télérecours citoyens» accessible
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Marseille, le 06 novembre 2024

Pour le Préfet et par délégation,

Stéphane PERON

Directeur interrégional de la mer
Méditerranée par intérim

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26, quai de rive neuve 13007 Marseille.
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur portant création de la licence de pêche
des oursins en scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime notamment l’article R 912-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960 modifié portant réglementation de la pêche sous-
marine sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté ministériel du 14 mai 2019 définissant les procédures d'accès, de séjour, de sortie et
d'organisation du travail pour les interventions en milieu hyperbare exécutées avec immersion dans le
cadre de la mention B «techniques, sciences, pêche, aquaculture, médias et autres interventions» ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  183  du  19  mars  2010  portant  réglementation  de  la  pêche
professionnelle des échinodermes et tuniciers avec scaphandre autonome dans le département des
Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2024-03-26-00003  du  26  mars  2024  portant  délégation  de
signature à Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

.../...
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  19/2024  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins
Provence– Alpes-Côte d'Azur  adoptée lors  de la  réunion du conseil  du  31 octobre 2024,  portant
création  et  fixant  les  conditions  d’attribution  de  la  licence  de  pêche  des  oursins  en  scaphandre
autonome dans le département des Bouches du Rhône, dont le texte est annexé au présent arrêté
(1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2 

L’arrêté n° R93-2024-06-04-00004 en date du 04 juin 2024 rendant obligatoire une délibération du
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur portant
création  de la  licence  de pêche des oursins  en scaphandre  autonome dans le  département  des
Bouches du Rhône est abrogé.

ARTICLE 3 

Le présent arrêté peut  faire l'objet  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application «Télérecours citoyens» accessible
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Marseille, le 06 novembre 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur empêché,

Stéphane PERON

Directeur interrégional de la mer
Méditerranée adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26, quai de rive neuve 13007 Marseille.
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Arrêté modificatif n° 05CPAM2022-7 du 05 novembre 2024 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Var 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

Arrêté modificatif n° 05CPAM2022-7 du 05 novembre 2024 

 

portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Var 

 

 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins, le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 

l’égalité entre les femmes et les hommes, la ministre du travail et de l’emploi 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 

231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie 

et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux 

et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local 

d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu  l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l'arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des 

représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du 

régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin 

et de la Moselle 

Vu l’arrêté n° 06CPAM2022 du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse 

primaire d’assurance maladie de Var ; 

Vu les arrêtés n° 05CPAM2022-1 du 29 août 2023, n° 05CPAM2022-2 du 8 janvier 2024, n° 

05CPAM2022-3 du 9 avril 2024, n° 05CPAM2022-4 du 10 juin 2024, n° 05CPAM2022-5 du 28 juin 

2024 n° 05CPAM2022-6 du 21 octobre 2024 portant modification des membres du conseil de la 

caisse primaire d’assurance maladie du Var ; 

Vu      la demande du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 
 

 

ARRETE : 

  

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de Var est modifiée comme suit : 

 

Article 1er  

  

En tant que représentants des employeurs : 
 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 

Titulaire  M. BELTRANDO Stéphane en remplacement de M. PREVOST Nicolas 

Son siège de suppléant est déclaré vacant 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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Arrêté modificatif n° 05CPAM2022-7 du 05 novembre 2024 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Var 

 

 

 

Fait à Marseille, 05 novembre 2024 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 

l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 05CPAM2022-7 du 05 novembre 2024 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Var 

 

 

 

 
 

Nom Prénom

KLEIN Dominique

UNIA Michel

KERHOAS Jean-François

non désigné

SERVEL Franck

ROSSO Jean-François

CAMILLERI Joël

SALERNO Thierry

GAUGAIN Chantal

MANCHON Gilles

LICCIA Bernard

MICHEL Jessica

Titulaire CHAINTREUIL Didier

Suppléant ROCHAT Lucile

Titulaire NEGRI Claude

Suppléant ESTEVEZ Patricia

ABOUDARAM Sophie

ALLAUZEN Cécile

BELTRANDO Stéphane

KOUBBI Didier

FRESSE Hervé

vacant

LEMERCIER Ingrid

MAS Emmanuel

LE BORGNE Fabien

MUSCATELLI Marc

DAHMAN Malik

GIL Chloé

DECLERCQ Jean-Cristophe

LARGE Benoit

Titulaire DE GAETANO Jean-Marc

Suppléant PEREIRA RODRIGUES Muriel

GRASS Stéphane

MEHATS Nathalie

MAURICE Anne

VIOT Dominique

Titulaire AGRED Alain

Suppléant non désigné

Titulaire LEGENVRE Bénédicte

Suppléant LAPIATE Charlotte

DELEIGNIES Carole

PERRAUD Brigitte

non désigné

non désigné

MANTEL-SOTO Hélène

Titulaire(s)

Dernière(s) modification(s) 05/11/2024

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

CFE - CGC

Personnes qualifiées

FNMF
En tant que Représentants de la 

mutualité :

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Var

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants 

d'institutions intervenant dans le 

domaine de l'assurance maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des 

employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/58

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

1. Additif à l’arrêté fixant la composition du jury des épreuves d’admission du concours de

gardien de la paix de la police nationale – session du 24 septembre 2024 – Centre de

Marseille

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code du service national ;

 VU le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L. 242-2 et

suivants et R.242-3 et suivants ;

 VU Le code général de la fonction publique ;

 VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

 VU le décret n°95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs

des services de la police nationale ;

 VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de

la police nationale ;

 VU le décret n°2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la police ;

 VU le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes complémentaires

d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;

 VU le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié portant statut particulier du corps d’encadrement et

d’application de la police nationale ; 

VU le  décret  n°  2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de

recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur  ;

SGAMI SUD – 299 chemin Sainte-Marthe 13311 – CS90495 - Marseille cedex 14 
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 VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres relatif aux

modalités de désignation des membres des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion

des  fonctionnaires  relevant  de  la  fonction  publique de  l’État,  de  la  fonction  publique  territoriale  et  de la

fonction publique hospitalière ;  

 VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère

de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ; 

 VU le  décret  du  25 novembre 2022 portant  nomination de  Monsieur  Olivier  MARMION,  en qualité  de

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

 VU l’arrêté interministériel du 18 octobre 2012 relatif aux épreuves d’exercices physiques des concours pour

le recrutement des commissaires de police, lieutenant de police et gardiens de la paix de la police nationale ; 

 VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005, portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires

actifs des services de la police nationale ; 

 VU l’arrêté du 8 mars 2022 fixant les règles d’organisation générale et la nature et le programme des concours

d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale ;

 VU  l’arrêté du 23 avril  2024 autorisant  au titre de la  deuxième session de l’année 2024 l’ouverture des

concours de gardien de la paix de la police nationale ;

 VU l’arrêté du  30 avril 2024 fixant la composition du jury national du recrutement de gardien de la paix de la

police nationale – session du 24 septembre 2024 ; 

 VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION,

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône.

 SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

  

ARRETE

 

ARTICLE 1     : Sont ajoutés à la liste de composition des jurys des ateliers d’entretien du concours de

gardien de la paix de la police nationale – session du 24 septembre 2024 les membres suppléants

suivants  :

 Mme LEGRIFFON Stephanie Commandant DIPN31/SLSP

Mme AGUILERA Isabelle DIPN84/CPN 

Mme KEBLE Gaelle Major AZF13

Mme BAROTTO Eugénie BC AZF13

M. BOYER Jean-Philippe BC AZF13
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Mme CHANCEL Celine BC AZF13

 M. LE CALVÉ Laurent BC SZRF13

M. KIROUBASSAMOUTTIRAM Divahar BC AZF13

M. LOPEZ Adrien BC AZF13

M. MONNEZ Stephane BC AZF13

Mme ROCCI Gaelle BC AZF13

M ROVELLO Ingrid BC UTESI SPAFT

ARTICLE 2 : Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte 

-d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

 

Fait à Marseille -   le 28 octobre 2024

Pour le Préfet et par délégation                           

L’adjointe au directeur des ressources humaines

Signé                                                                    

               Nadia SECCHI                                                     
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Lyon, le 29 octobre 2024

ARRÊTÉ n° 24-228

ÉTABLISSANT LA LISTE DES TERRITOIRES À RISQUE IMPORTANT D’INONDATION 
DU BASSIN RHÔNE-MÉDITERRANÉE PORTANT ABROGATION DE L’ARRÊTÉ N° 18-350 

DU 16 OCTOBRE 2018

La préfète coordonnatrice du bassin Rhône-
Méditerranée,
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu la  directive  2007/60/CE du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2007  relative  à 
l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation,

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L.213-7, L.566-1 et suivants, R.213-16 et 
R.566-5,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  
départements,

Vu l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux critères nationaux de caractérisation de l’importance du risque 
d’inondation, pris en application de l’article R.566-4 du code de l’environnement,

Vu  l’arrêté du 6 novembre 2012  établissant la liste des territoires dans lesquels il  existe un risque 
d'inondation important ayant des conséquences de portée nationale,
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Vu  l’arrêté  n°18-350  du  16  octobre  2018  établissant  la  liste  des  territoires  à  risque  important 
d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée,

Vu les avis émis par les préfets de région et de département du bassin consultés du  8 juillet au 6 
septembre 2024,

Vu les avis émis lors de la commission administrative de bassin écrite du 8 juillet au 6 septembre 2024,

Vu l’avis favorable du bureau du comité de bassin Rhône-Méditerranée rendu le 28 juin 2024,

Vu les avis émis lors de l’association des parties prenantes du bassin du 12 janvier au 12 février 2024,

Vu les avis des parties prenantes des stratégies locales des bassins de l'Orb, du Libron et de l'Hérault et 
du bassin de l'Or, consultées sur la période du 13 septembre au 15 octobre 2024,

Considérant la nécessité de mettre à jour la liste des TRI  dans le cadre de la mise en œuvre de la 
transposition de la directive 2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation,

Sur proposition du  directeur  régional  de l'environnement,  de l'aménagement  et  du logement  de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, délégué de bassin Rhône-Méditerranée ;

ARRÊTE

Article 1er : Le présent  arrêté  abroge l’arrêté  n°18-350 du 16 octobre 2018 établissant  la  liste  des 
territoires à risque important d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée ;

Article 2  :  L’annexe au présent  arrêté  fixe la  liste  des territoires dans lesquels  il  existe  un risque 
important d’inondation, tels que définis à l’article L.566-5.II. du Code de l’environnement ;

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut 
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  4 :  La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  directeur 
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et les préfets du 
bassin concernés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera  
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO
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Lyon, le 29 octobre 2024

ARRÊTÉ n° 24-229

MODIFIANT L’ARRÊTÉ N°18-351 DU 16 OCTOBRE 2018 PORTANT ARRÊT DE 
L’ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE DES RISQUES D’INONDATION DU BASSIN RHÔNE-

MÉDITERRANÉE

La préfète coordonnatrice du bassin Rhône-
Méditerranée,
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu la  directive  2007/60/CE du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2007  relative  à 
l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation,

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L.213-7, L.566-1 et suivants, R.213-16 et 
R.566-1 et suivants, relatifs à l’évaluation préliminaire des risques d’inondation,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  
départements,

Vu l’arrêté n°1-351 du 16 octobre 2018, modifiant l’arrêté n°11-402 du 21 décembre 2011, portant arrêt 
de l’évaluation préliminaire des risques d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée,

Vu les avis émis par les préfets de région et de département du bassin consultés du  8 juillet au 6 
septembre 2024,

Vu les avis émis lors de la commission administrative de bassin écrite du 8 juillet au 6 septembre 2024,
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Vu l’avis favorable du bureau du comité de bassin Rhône-Méditerranée rendu le 28 juin 2024,

Vu les avis émis lors de l’association des parties prenantes du bassin du 12 janvier au 12 février 2024,

Considérant la nécessité d’actualiser l’évaluation préliminaire des risques d’inondation dans le cadre 
de la mise en œuvre de la transposition de la directive 2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion 
des risques d’inondation,

Sur proposition du  directeur  régional  de l'environnement,  de l'aménagement  et  du logement  de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, délégué de bassin Rhône-Méditerranée ;

ARRÊTE

Article 1er : l’arrêté n°18-351 du 16 octobre 2018 portant arrêt de l’évaluation préliminaire des risques 
d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée est modifié ainsi qu’il suit.

Article 2  : l’évaluation préliminaire des risques d’inondation 2011 prise par arrêté n°11-402 du 21 
décembre  2011, complétée  par  l’addendum  2018  arrêté  le  16  octobre  2018,  est  complétée  par 
l’évaluation préliminaire des risques d’inondation 2024 annexée au présent arrêté.

Article 3 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut 
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  4 :  la  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  directeur 
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et les préfets du 
bassin concernés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera  
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO
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Service Administratif Interrégional Judiciaire
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délégation de signature ordonnancement

secondaire certification du service fait par le

pôle Chorus
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